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HONORAIRES DE TRANSACTION POUR LA VENTE D’UN LOGEMENT 

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur. 
 

Prix de vente Honoraires 

Jusqu’à 25 000 € 2000 € 

De 25 001 à 50 000 € 8 % 

De 50 001 à 80 000 € 7 % 

De 80 001 à 110 000 € 6,5 % 

De 110 001 à 150 000 € 6% 

Au-delà de 150 001€ 5,5 % 

 
 
 
NB : les tranches de prix ne se cumulent pas. 

BAREME DES HONORAIRES DE TRANSACTION - Année 2024 
 

L’ASL n’est pas assujettie à la TVA 

 


